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Les crèches définitivement exonérées
DELA TAXESAlAM

.,.. La situation est désormais
•••• claire. Elle vaut pour tous les
milieux d'accueil de petite enfance.

• Cela fait deux ans que le dé-
puté fédéral Michel de Lamotte
tente de faire exonérer les crè-
ches des droits d'auteur à payer
à la Société belge des auteurs,
compositeurs et éditeurs (Sa-
barn) lorsqu'elles diffusent de la
musique pour les bébés. C'est
désormais chose faite. La déci-
sion a été votée à l'unanimité
moins la N-VAcette semaine en
commission Économie du Parle-
ment fédéral.

"Nous avions constaté que la si-
tuation n'était pas claire pour les
crèches et les gardiennes d'en-
fants", commente le député
CDH. "Certaines d'entre elles dé-
claraient l,amusique qu'elles diffu-
saient, d'autres non. La situation
n'était pas claire non plus pour les
gardiennes d'enfants. Elles pou-
vaient diffuser de la musique sans
payer de droits d'auteur pour
autant qu'il ny ait pas deux em-
ployés sur le site .. ,II Concrète-

ment, les crèches privées et pu-
bliques, les gardiennes recon-
nues par l'ONE et Kind&Gezin de
même que tous les milieux d'ac-
cueil agréés peuvent diffuser de
la musique sans avoir à payer de
droits d'auteur à la Sabam.

Pour parvenir
à ses fins, Michel
de Lamotte a de-
mandé l'avis de
l'Union euro-
péenne, qui lui a
répondu qu'il
s'agissait d'une
décision politi-
que, à discrétion
de chaque État

membre. La Belgique pouvait
donc décider ce qu'elle voulait.
Le filtre du Conseil d'État est lui
aussi passé sans souci moyen-
nant trois amendements dont
un sur les exceptions, ce qui a
incité le député à ajouter les
mots suivants dans son texte:

l:(lIMichel
de Lamotte.

"la reproduction ou la communi-
cation d'œuvres par des milieux
d'accueil de la petite enfance auto-
risés par des organismes compé-
tents à condition que cela reste
dans le cadre des activités pédago.
giques de ces établissements".

CETTE EXONÉRATION ne vaut
donc pas pour toutes les situa-
tions. "Utiliser de la musique en
crèche ou en milieu d'accueil est
considéré comme une activité à
but pédagogique", précise le dé-
puté CDH. "Si la crèche ou le mi-
lieu d'accueil diffuse de la musi·
que lors de sa fancy-fair, elle devra
donc payer des droits d'auteur car
il ne s'agit plus d'une activité pé-
dagogique." Le texte de loi doit
désormais être adopté en
séance plénière à la Chambre
puis être publié au Moniteur
pour être définitivement d'ap-
plication.
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